
Ville de Béthune

Un budget municipal, comment ça marche ? 
Le budget se divise en deux sections : le fonctionnement et l’investissement. 

La section fonctionnement prévoit les recettes et dépenses liées au fonctionnement normal des services. Il
concerne le quotidien de la collectivité (propreté urbaine, tranquillité publique…), les politiques publiques
(éducation, sport, enfance-jeunesse, cohésion sociale, animations…). 

La section investissement, quant à elle, concerne les dépenses liées aux projets de la Municipalité, dont tout
particulièrement les chantiers. 

Dans ces deux sections, les dépenses doivent être égales aux recettes. C’est ce qu’on appelle un budget à
l’équilibre. 

Le budget de la Ville de Béthune
Tous les ans, le Conseil Municipal vote le budget de la Ville. Rendu public, ce budget permet de

donner l’orientation de l’action municipale pour l’année et de fixer les priorités.
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
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